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CPTS / CLS 
Quelles différences ? 



Le territoire Thur Doller



Projet de
santé 

 Thur Doller

Née de l’initiative de professionnels de santé du Pays Thur Doller,
libéraux auxquels se sont joints des salariés des établissements de
santé médico-sociaux, d’associations et d’élus du Pays Thur Doller.

Ils ont rédigé un projet de santé validé par l’ARS et la CPAM.

Un accord conventionnel interprofessionnel (ACI) a été signé le 5 mai
2022.

La Communauté Professionnelle
Territoriale de Santé Thur Doller



Les mission de la CPTS 
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Permet de structurer une politique locale d’accès aux soins
et plus largement de santé publique (facteurs sociaux et
environnementaux inclus). 

CLS 2023-2028
Signé en novembre 2023 par 15 signataires
15 fiches actions > 6 pilotes

1 3

Soutien et amélioration
de l’offre de soins

Développement de la
prévention et de la

promotion de la santé

Santé et
environnement

3 axes : 

Le contrat local de santé



Richesse du territoire

CLS   Contrat Local de Santé

CPTS   Communauté
Professionnelle Territoriale de
Santé

CLSM   Conseil Local de Santé
mentale 



AG
extraordinaire

Validation des changements dans
les statuts



Article 6 – Conditions d’adhésion à l’Association 

Les conditions d’adhésion à l’Association sont les suivantes : 
Faire acte de candidature par le biais d’un courriel ou d’un courrier postal, auprès du Président de l’Association ; 
S’engager à respecter les présents statuts et le règlement intérieur de l’Association 
Pour les membres actifs, verser sa cotisation annuelle de fonctionnement de l’Association fixée par le Conseil
d’Administration à compter de la deuxième année d’exercice de l’Association. 

L’admission à l’Association est libre et ouverte à tous professionnels ou acteurs impliqués dans la prise en charge des
habitants du territoire des 46 communes de la CPTS ou qui souhaitent adhérer au projet de santé à travers la mise en œuvre
d’une ou plusieurs de ses actions. 

L’adhésion est instruite par le Président et validée par le Conseil d’administration à réception d’une attestation de lecture et
d’adhésion aux statuts et au règlement intérieur de l’association. 



Article 7 – Perte de la qualité de membre  

La qualité de membre de l’Association se perd par :  

La démission notifiée par tout moyen écrit (courrier, mail, etc.), adressée au Président de l’Association en respectant un
délai de préavis d’un mois à compter de la réception de la démission ; 
La décision d’exclusion prononcée par le Conseil d’Administration de l’Association d’un de ses membres pour non-
respect du règlement intérieur ou des actions définies dans le projet de santé sur décision du Conseil d’administration ; 
Le non-paiement de la cotisation ; 
La dissolution, le placement sous sauvegarde, le redressement judiciaire ou la fusion, pour quelque cause que ce soit,
des personnes morales, ou leur liquidation judiciaire ; 
Le décès des personnes physiques ; 
La décision d’exclusion prononcée par le Bureau de l’Association pour motif grave : procédure pénale, condamnation des
Ordres Professionnels conduisant à une suspension d’exercice. 



Article 8 – Assemblées Générales 

Un quorum d’au moins un cinquième des membres actifs ou au moins un représentant de chaque collège des membres
actifs, lorsque ces collèges sont pourvus, est nécessaire pour reconnaître valables les décisions de l’Assemblée Générale
Ordinaire.

Assemblée Générale Ordinaire 



Article 9 – Conseil d’Administration  

Afin d’assurer une administration continue de l’association, chaque année seulement un tiers des administrateurs est
renouvelé pour une durée de mandat de 3 ans. Les membres sortants sont rééligibles. Cette disposition sera mise en place
dès la quatrième année d’activité de l’association pour assurer une stabilité du CA les trois premières années. L’ensemble du
CA sera donc renouvelé à l’issu des trois premières années. 

Composition 



Article 9 – Conseil d’Administration  

Les décisions du Conseil d’Administration sont reconnues valables à la condition de réunir un quorum représentant au
minimum 50 % de ses membres ayant voix délibérative. Dans le cas contraire, le Président convoque à nouveau, dans un
délai d’un mois au maximum, les administrateurs. Le Conseil d’Administration peut alors délibérer valablement quel que soit
le nombre de membres présents.  

Fonctionnement 



Article 10 – Bureau de l’Association 

Les fonctions de membres du Bureau sont exercées à titre gracieux. 

Pouvoirs  



Article 11 – Rémunération des dirigeants 

La CPTS est gérée et administrée à titre bénévole par des personnes n’ayant elles-mêmes, ou par personne interposée,
aucun intérêt direct ou indirect dans les résultats de l’exploitation.  
Toutefois, les membres du CA, peuvent être indemnisés dans le cadre de leurs fonctions pour perte de revenus comme le
prévoit l’article D1434-44 du code de la santé publique. 
Le président, le trésorier et le secrétaire peuvent être rémunérés à la fonction. La rémunération versée ne peut être que la
contrepartie de l’exercice effectif du mandat des administrateurs et ne pas excéder ceux que prévoient les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur. En conformité avec l’instruction fiscale n°208 du 18 décembre 2006 (instruction 4
H-5-06), la rémunération des membres du bureau doit rester dans la limite de 3/4 du SMIC par mois et proportionnée aux
sujétions qui leur sont effectivement imposées notamment en termes de temps de travail. 
En outre, afin de pouvoir rémunérer un membre du bureau, une délibération et un vote du Conseil d’Administration fixent le
niveau et les conditions de rémunérations.  
Pour les membres du conseil d’administration, les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés
au vu des pièces justificatives. 



Article 17 – Montant des cotisations  

Les membres paient une cotisation dont le montant est décidé par le Conseil d’Administration. 
Cette cotisation peut être différente pour les structures et les membres adhérant à titre individuel. 

Article 18 – Exercice social  

L’exercice social sera fixé par le Conseil d’Administration. 



L’assemblée générale extraordinaire est invitée à se prononcer sur les propositions de
modification des statuts proposées par le conseil d’administration.

➡️ Vote : approbation des statuts modifiés et autorisation donnée à la présidente d’effectuer les
démarches administratives nécessaires.

Résolution n°1 - Modification des statuts



AG ordinaire
Rapport moral

Rapport d’activité

Rapport financier accompagné du rapport des réviseurs de comptes

Élection partielle du Conseil d’Administration 

Présentation du budget prévisionnel

Désignation du commissaire aux comptes

Vote du montant des cotisations

ACI 2026/2027

Approbation du compte-rendu de l’AG de l’an dernier 



Compte rendu AG 2025 



Compte rendu AG 2025 



Résolution n°1 - Approbation du compte
rendu de l’AG précédente

L’assemblée générale est invitée à approuver le compte rendu de l’assemblée générale
du 24/04/2025.

 ➡️ Vote des membres



Rapport 
moral



Rapport 
d’activité



Les chiffres clés 2025/2026

97
Adhérents

89
Participants
différents
aux GT3

CA

3
AfterworkIndicateurs

27
Atteinte
(%)   

88,5



Mission 1 : Accès
aux soins

Actions réalisées en 2025/2026



→ Numéro pour le pays Thur Doller :
09.78.27.02.56 

→ Démarrage du SAS psy : septembre 2026

Pays Thur Doller (au 27/02/26) , 2
régulateurs 
7 MG inscrits 
3 SF

SAS Accès au médecin traitant: télésecrétariat



Volet de synthèse médicale

→ Accompagnement de 3 médecins

→ Fiche Mémo 
→ Procédure Medistory / Hellodoc
→ Proposition de courrier de 
cessation d’activité



→ 16 IDE formées pour l’angine et 18 IDE pour la cystite

Protocole de délégation de tâches : angine et cystite 



Mission 2 :
Parcours pluripro

Actions réalisées en 2025/2026



→ 8 MG formés et 2 urologues participants

→ Prescription par les PH de bilans de médication / BSI et
information au médecin traitant de la sortie d’hospitalisation 
→ Fiches de traitement en sortie d’hospitalisation pour les
pharmaciens avec prise de rdv pour un bilan de médication
→  Fiche de liaison à garder au domicile du patient

Suivi alterné du cancer de la prostate Lutte contre la iatrogénie en sortie d’hospitalisation



Parcours périntal





Parcours sur l’insuffisance cardiaque

Améliorer le dépistage précoce
Améliorer la prise en charge des
patient·es en insuffisance cardiaque
Prévention des décompensations

Médecins généralistes
Cardiologues et autres spécialistes
Inf irmiers
Biologistes, Pharmaciens
Kinés, Diététiciens, APA
Aides à domicile
Patients, Aidants
Assistant social

Médecin traitant ou contacter le Service d’Accès aux Soins 68 (15)

Signes évocateurs d'insuffisance cardiaque (EPOF) :
Essoufflement, Prise de poids, OEdème, Fatigue
Antécédents : diabète, tabagisme, insuffisance rénale, dénutrition SAOS, cardiologiques, HTA ...
Autres signes : palpitations, douleur thoracique

 

Sensibiliser aux signes cliniques
précurseurs et à l’intérêt du
dépistage précoce
Faciliter l’accès à un cardiologue

Bilan biologique : Numération formule sanguine, ionogramme, créatinine, NT pro BNP, troponine
si douleur thoracique, albumine, ASAT, ALAT, Gamma GT, Phosphatase alacalines, CRP, TSH,
Glycémie, éventuellement D Dimère si indiqué, ferritine, CST

Consultation cardiologue de ville :
si besoin, recours à un créneau de
rdv dans les 7 jours de
cardiologues de ville volontaires

Établissements hospitaliers
CPTS Mulhouse Agglomération, Thur-Doller,
Saint-Louis
CPAM
Centre de réadaptation/médecins SS
Équipes de soins palliatifs
HAD

Acteurs

Étape dépistage/prise en charge précoce

Objectifs Actions

NT-proBNP > 125ng/L

IC probable

Fiche d’adressage vers le MT

→ Création d’un parcours IC, et
d’une fiche de liaison IDE

Améliorer la détection et la prise en charge
cardiologique chez les patients atteints

d’insuffisance cardiaque



→ Création d’un logigramme, d’une fiche ressources, d’un outil de
repérage et utilisation de la grille SEGA
→ Prescription par les PH des BSI en sortie d’hospitalisation à Thann

Repérage et orientation précoce de la PA en situation
de fragilité



Mission 3 :
Prévention

Actions réalisées en 2025/2026



10 dates réalisées :
17 professionnels de la CPTS mobilisés 
65 bilans de prévention réalisés 
163 passages au stand d’autopalpation 
56 mammographies 
133 frottis

Prochaines dates :
09/06 à Lauw ; 23/06 au Super U de Wesserling; 24 et 25/06
au CSC Agora Cernay; 10/10 octobre rose 

M’Ta Santé: dépistage cancer sein, col de l’utérus 



Kit disponible chez votre médecin,
pharmacien, 
ou sur monkit.depistage-colorectal.fr

Il est temps deIl est temps de
monter sur le trônemonter sur le trône

Il est temps de
monter sur le trône

 
Et si c’était le moment de vous faire

dépister ?
 

Entre 50 et 74 ans

Facile

Rapide

Gratuit

A faire
chez soi

Dépistage du 
cancercolorectal

Recenser les besoins des professionnels
de santé 

Communiquer auprès de la population sur
ce dépistage.

Sensibilisation au dépistage du cancer colorectal



Kit disponible chez votre médecin,
pharmacien, 
ou sur monkit.depistage-colorectal.fr

→ Sensibilisation auprès de 27 personnels de crèche 
→ 3 autres dates à venir

Améliorer la détection et la prise en charge
des troubles de l’oralité alimentaire chez

l’enfant de 0 à 5 ans 

Troubles de l’oralité alimentaire chez l’enfant de 0-5 ans



Mission 4 :
Réponse aux

crises sanitaires
exceptionnelles 

Actions réalisées en 2025/2026



Mise à jour du plan de gestion de crise, des mallettes et
de l’annuaire des professionnels
Réunion de la cellule de crise

Coordination à l’échelle du territoire  des
réponses à apporter en cas de crise sanitaire 



Mission optionnelle :
Qualité et pertinence

des soins

Actions réalisées en 2025/2026



Santé environnementale : 
Sensibilisation au radon Groupes d’échange de pratique



Mission optionnelle :
Accompagnement
des pros de santé

Actions réalisées en 2025/2026



Maîtres de stage universitaireGroupes d’Analyse de pratique

3 médecins formés en janvier 2026 
→ 13 MSU + 5 MSU pour les externes

IDE
médecins 
sages femmes 

3 rencontres pour les :



Résolution n°2 – Approbation du rapport
moral et du rapport d’activité

Suite à la présentation du rapport moral ainsi que du rapport d’activité,

➡️ L’assemblée générale est invitée à approuver les deux rapports.



Rapport 
financier

2025



Rappel du fonctionnement

L’accord conventionnel interprofessionnel (ACI) relatif au déploiement des
CPTS prévoit 2 types d’enveloppe de financement :

-Une enveloppe pour le fonctionnement de la CPTS 
 
-Une enveloppe pour chaque mission engagée composée d’une part fixe
(allouée dès le début de chaque mission) et d’une part variable (selon
l’atteinte des objectifs fixés).



Encaissements perçus en 2025

La CPTS a encaissé au courant de l’exercice :
25% correspondant au solde de la part fixe des financements 2024 
75% d’acompte sur la part fixe des financements pour 2025
La part variable des missions 2024

•D’un point de vue comptable, le compte de résultat 2025 fait apparaitre en produits la part
fixe des financements qui sont dus pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025

indépendamment des décalages liés aux encaissements
en intégrant le fait que le contrat ACI couvre quant à lui chaque année une période allant
du 1er avril N au 31 mars N+1.

•Compte tenu de l’incertitude liée au montant à percevoir pour la part variable de chaque
mission, cette dernière n’est intégrée dans les comptes que lorsqu’elle est perçue, donc avec
une année de décalage.



Produits 2025

Sont inclus ci-dessus 57.157 € de dons (52.157 € de Santé Thur Doller et 5.000 € de FMC 68) fléchés pour
l’opération les 1.000 1er jours de l’enfant. 



Consommation et fonds dédiés

Compte tenu des consommations réellement engagées durant l’exercice, des fonds dédiés ont été dotés à
hauteur de la part non consommée des différents financements obtenus.

La part non consommée des concours publics a été mise en fonds dédiés pour un total de 98.142 €,
portant ainsi le total des fonds dédiés à 574.461 € au 31/12/2025.



Détail des charges 2025



Produits supplémentaires et résultats

L’association a par ailleurs perçu :
590 € de cotisations
1.736 € d’intérêts sur livret
4.162 € d’intérêts sur comptes à terme
17 000 € de facturation M’TA SANTE à CLS Thur Doller
6 € de produits divers 

Compte tenu de ces éléments, le résultat 2025 de la CPTS s’élève à 23.495 €.



Bilan au 31 décembre 2025



Rapports des réviseurs aux comptes



Résolution n°3 - Approbation et quitus

L'assemblée générale, après avoir entendu le rapport de gestion du Conseil
d'Administration et des réviseurs aux comptes, pris connaissance du bilan et du compte de
résultat, approuve les comptes tels qu'ils sont présentés. 
 
Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces
rapports.
Elle donne quitus au conseil d’administration pour sa gestion durant l’exercice.



Résolution n°4 - Affectation du résultat

L'assemblée générale décide d’affecter le résultat 2025 qui s’élève à 23.495 € au
compte de réserves diverses. 



Présentation du 
Budget
prévisionnel





PRODUITS 2026 

ACI part fixe 75% + 25 %
(N-1) 215 000 €

Part variable 2026 86 250 €

Total subvention 301 250 €

Reprise sur réserves 27 101 €

Total produits 328 351 €



Désignation du 
Comissaire aux
comptes



Résolution n°5 -  Désignation du commissaire aux
comptes

➡️ L’assemblée générale est invitée à désigner Patrick
Muller en qualité de commissaire aux comptes, ainsi
que Carole Barbara Meschberger en tant que
suppléante. 



Élection partielle du 

→ 1 place à pourvoir dans le collège des représentants des usagers ou de la population
→ 1 place dans le collège des établissements sanitaires, médicosociaux et social 
→ 1 remplacement dans le collège des professionnels de santé

Conseil 
d’Administration



→ 1 place à pourvoir dans le collège des représentants des usagers ou de la population
→ 1 place dans le collège des établissements sanitaires, médicosociaux et social 
→ 1 remplacement dans le collège des professionnels de santé

Résolution n°6 -  Élection partielle du conseil
d’administration

L’assemblée générale procède à l’élection des membres du conseil d’administration pour les
postes à pourvoir.

➡️ Vote des membres



Vote du montant
des cotisations

→ 10€ pour les professionnels de santé
→ 50€ pour les structures



→ 10€ pour les professionnels de santé
→ 50€ pour les structures

Résolution n°7 -  Fixation du montant des
cotisations

➡️ L’assemblée générale est invitée à voter le montant des cotisations comme suit :



ACI
2026/2027



Mission 1 : accès aux soins

Nouveautés

Réflexion sur la place des IPA 
SAS dentaire 
Accompagnement des installations
Livret d’accueil

Poursuite
Télésecrétariat 
Protocoles angine et cystite 
Volet de synthèse médicale + accompagnement à la retraite 

Mission 2 : parcours pluripro

Nouveautés Santé mentale des adolescents 
Dépression périnatale

Poursuite 

Insuffisance cardiaque : sortie d’hospitalisation, décompensation
Suivi alterné du cancer de la prostate 
Lutte contre la iatrogénie
Repérage de la fragilité chez la personne agée 

Mission 3 : Prévention
Nouveautés Activité physique adaptée 

Santé bucco dentaire ?

Poursuite M ta santé 

Mission 4 : gestion de crise Poursuite Mise à jour du plan, de la base de donnée, formation, exercice ...



Mission optionnelle : Qualité et
pertinence des soins

Nouveautés Santé environnementale : moustique tigre, habitat insalubre 

Poursuite Groupes d’Echange de Pratique 

Mission optionnelle :
accompagnement des

professionnels de santé

Nouveautés Livret d’accueil 

Poursuite Groupe d’Analyse de pratique : élargir à d’autres professions



L’ensemble de nos actions et groupes de travail : Pour adhérer :



Merci !
Pour toute question : 

Administrative ou logistique :
Florence MAILLARD

accueil@cptstd.fr
06 85 43 56 11 

Concernant les projets et groupes de travail :
Marianne FRITSCH

coordination@cptstd.fr
06 85 96 00 66

ou rdv sur notre site : cptstd.fr
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